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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en fonction 

de votre propre situation. 

Si non spécifié, il faut considérer une absence d’alternatives à l’application de produits phytosanitaires. Toutes les méthodes de lutte 

alternatives à la chimie sont consultables sur les guides cultures des chambres d’agriculture de bourgogne Franche-Comté. 

 
 
 
 
 
 
 
Il est tombé entre 20 et 55 mm cette semaine. Les orages qui se sont abattus cette semaine sur la Haute-Saône n’ont, 
heureusement, pas été dévastateurs comme dans d’autres départements. 
La semaine à venir semble plutôt fraiche et humide. 
 

 
 
 
 
     

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Si votre exploitation se situe à côté d’une de ces stations météo, n’hésitez pas à vous abonner ! 

 

 

 

 

 

 

 

  

METEO 

 

Pluie et températures  

 

Prévisions saisonnières Sencrop à l’essai 

 

AGRO-SAÔNE  

 

 
 

 

Numéro 22 – 22 juin 2021 

  

 
La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture 

pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous 

le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA. 

http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/la-prevision-saisonniere
https://app.sencrop.com/forecasts
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
https://network.sencrop.com/pages/056b39a0-7fdb-11ea-b2d1-99935a057faf
http://www.franche-comte.chambagri.fr/espace-documentaire.html?tx-filelist-pi1-7830[path]=Bulletin_AGRO-SAONE&cHash=7efe0802559faf2c94388cc90a3cf25e
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Stade et état des cultures 
Le remplissage du grain est en cours. 
Il a fait chaud mais les sols étaient encore humides donc l’impact sur le remplissage devrait être minime. 
 
 
 

Maladies foliaires – septoriose - rouilles 
 

 
Sur le terrain 
 
Les symptômes de fusariose sur épi sont bien visibles en précédent maïs ! 

 
Observation des témoins non traités de 8 variétés dans une même parcelle précédent maïs – voir également photos 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

BLE  

Témoin sans fongicide sur LG Absalon 
Témoin sans fongicide sur SY Adoration : 100% de 

surface verte sur F1 et pas de fusa sur épis !! 
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Témoin sans fongicide sur Complice : complétement 

fusarié ! 

Témoin sans fongicide sur Chevignon 

Lg Absalon semé en direct derrière maïs ensilage sans 

fongicide à la floraison : 50% des épis sont fusariés 
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Epis blancs – quelle maladie ? 
 
Les épis blancs sont visibles dans les parcelles. 
On trouve cette année beaucoup de piétin échaudage sur blé précédent blé, orge ou maïs. 
 

Voici une grille de diagnostic qui vous permettra de déterminer la maladie responsable de l’épi blanc. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insectes – pucerons sur épis  
 

 

Conseil 
Comme d’habitude, les pucerons ont disparu grâce aux auxiliaires. Toute intervention est désormais inutile ! 
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Mosaïque sur blé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Désherbage blés et orges 
 

On peut trouver quelques sclérotes d’ergot dans les vulpins. 

Il conviendra donc de surveiller la présence d’ergot dans les grains de blés, orges, triticale ou seigle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Reconnaitre les graminées épiées dans les céréales d’hiver. Voir bulletin Agrosaône  2019  N° 18 pages 13 à 17. 

 

  

Ergot sur vulpin Repérer les parcelles de blé à risque ergot (voir article Arvalis) 

 

Sur cette parcelle avec une zone de mosaïque, les 

symptômes sont reconnaissables aux épis de blé 

disposés sur 2 étages : pieds nanifiés. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/National/FAL_commun/publications/Bourgogne-Franche-Comte/CDA70/AGROSAONE-2019-018.pdf
https://www.arvalis-infos.fr/reperer-les-parcelles-de-ble-a-risque-ergot-@/view-35173-arvarticle.html
https://www.arvalis-infos.fr/reperer-les-parcelles-de-ble-a-risque-ergot-@/view-35173-arvarticle.html
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Stade et état des cultures 
Les tournesols poussent très vite ! 

Les semis du 1er avril sont au stade bouton 10 cm. 

Les semis de la semaine du 22 au 27 avril sont au stade 1m à 1.2m. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pucerons 
 

Conseil 
 
Tous les tournesols ont dépassé le stade de sensibilité. 

 
 
 

Phomopsis 
 
La Haute-Saône n’est pas un département à risque phomopsis élevé. 
L’impasse fongicide est envisageable. 
 
 
 
  

TOURNESOL 

Semis du 27/04 – binage fait Semis du 01/04 
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Stade et état des cultures 
Les maïs ont doublé la biomasse cette semaine tropicale ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MAIS 

Maïs semé en direct au semoir à céréale. 

 

Maïs semé le 27 avril 

 
Maïs semé mi-juin derrière méteil 

 

Maïs dans les cailloux 
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Désherbage 
Les désherbages se terminent. 

 
 Après le stade 6 feuilles du maïs, attention aux doses de réduire les doses des produits à base de dicamba (Banvel – 

Conquérant – Casper) ou de fluroxypyr (Starane – Kart)  
 

Fertilisation azotée 
Terminer les apports avant une pluie. 
 
 

Pyrale 
Le vol a démarré depuis la semaine dernière.  
On a capturé 1 pyrale mâle dans chaque piège posé en Haute-Saône et on trouve les premières pontes fraiches.  
Mais le début du processus de ponte nous a échappé ! Il a certainement commencé depuis une dizaine de jours. 
En effet on peut déjà observer des larves baladeuses sur environ 5% des plantes dans plusieurs parcelles entre Gray, Pesmes 
et Gy. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pyrale ♂  dans un piège à phéromones au milieu de 

centaines de syrphe  
Ponte fraiche de pyrale plurivoltine 

Traces de perforations des feuilles par les larves de pyrale 

plurivoltine  
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Conseil 
 
Les lâchers de trichogrammes sont prévus entre le 21 et le 30 juin en Haute-Saône.  
 
Le dépôt de ponte des pyrales monovoltines débutera aux alentours du 25 juin. Tout dépend bien sûr de la météo à venir avec les 
températures en « yoyo » caractéristiques de l’année 2021. 
 
Un traitement chimique pourrait être positionné entre le pic de vol des pyrales plurivoltines (1er / 07) et le pic de vol des pyrales 
monovoltines (10/07) : aux alentours du 5/07. A suivre. 
  

Larve de pyrale plurivoltine entrain de grignoter la surface de la feuille 

encore enroulé dans le cornet. On trouve également de la sciure, indice 

de présence de larves baladeuses. 

Larve de pyrale  
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STADE ET ETAT DES CULTURES 
Ils poussent vite ! 

 

DESHERBAGE 
 

Si vous souhaitez désherber votre sorgho en postlevée, voir tableau ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SORGHO 
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Stade et état des cultures 
 

Les sojas ont doublé de volume cette semaine ! Les premiers semis arrivent au stade 4-5 feuilles trifoliées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SOJA 

Semis du 24 avril, le Palador commence à brancher. Soja derrière CIVE de seigle vesce 

Les nodosités sont visibles 
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Désherbage 
 

Terminer les désherbages anti-dicot à base de pulsar + bentazone. 

Les anti-graminées spécifiques pourront être réalisés 8 jours après. 

 

Equivalence produits :  

PULSAR 40 0.7 L/HA = DAVAI 0.35 L/HA 

CORUM 1.25 L/Ha = PULSAR 40 0.7 L/Ha + BASAGRAN SG 0.7 Kg/Ha 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ces dernières années n’ont pas été très favorables aux semis de doubles cultures, les sécheresses ont fortement pénalisé 

le développement des plantes semées fin juin, début juillet. En 2020, un certain nombre de parcelles n’ont pas pu être 

récoltées à cause de la pluie automnale… 

La pluviométrie de l’été 2021 sera peut-être « normale » et permettra peut-être de produire de sojas, tournesols ou maïs. 

Cette année, la récolte des orges peut être à peine plus tardive que d’habitude : attention de ne pas semer après le 7 

juillet ! 

A noter également que les prix actuels, un peu mieux rémunérateurs, permettront d’augmenter les marges et d’assurer 

un complément de revenu ! 

  

Cultures dérobées - méteils 

Tapis de chénopodes et amarantes sur ce SOPRANA semé début 

juin. Le premier passage de Corum à pleine dose n’a pas encore fait 

effet, mais il faut déjà prévoir un second passage car le dosage du 

Corum n’est pas suffisant pour maitriser toutes les adventices 

Tapis de digitaires sanguines. PULSAR 40 est inefficace sur cette 

graminée. Prévoir une anti-graminée foliaire. 

https://ephy.anses.fr/ppp/pulsar-40
https://ephy.anses.fr/ppp/davai
https://ephy.anses.fr/ppp/corum
https://ephy.anses.fr/ppp/pulsar-40
https://ephy.anses.fr/ppp/basagran-sg
https://ephy.anses.fr/ppp/corum
https://ephy.anses.fr/ppp/pulsar-40
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Si vous avez décidé de mettre en place des secondes cultures, voici quelques conseils : 

- Utiliser dans la mesure du possible des semences de ferme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Semer rapidement après la récolte pour bénéficier de la fraicheur et pour que la culture ait le temps de faire son cycle 

- Eviter au maximum de travailler le sol afin de ne pas assécher le lit de semence et de ne pas faire lever les orges et les 

adventices 

- Un désherbage chimique au glyphosate n’est pas indispensable avant le semis, les adventices restantes dans la 

parcelle récoltée ont fini leur cycle et elles ne sont pas assez développées pour capter l’herbicide. 

- Semer épais pour couvrir le sol rapidement 

- Eviter de semer après le 7 juillet 

 

Soja, tournesol, pois, maïs dérobés : 1 parcelle sur 2 a pu être récoltée en 2020 
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Soja (Ex : variétés précoces 000 : Erin – Merlin – Sirelia – Rgt Sigma ou 0000 : Ambella - Antigua) 

- Semer à 800000 grains / ha 

- Ne pas désherber au semis avec S-Metolachlore si blé derrière Soja 

- Prévoir un antigraminée foliaire pour détruire les levées d’orge 

- Ne pas désherber au Pulsar 40 pour ne pas freiner la culture et retarder la récolte 

- Inoculer si pas de soja dans la parcelle depuis plus de 3 ans  

- Il faut 1320°C base 6 pour récolter un soja 000 

- Pourquoi ne pas l’associer à, par exemple, du lin ou un trèfle blanc nain et considérer le mélange comme SIE avant 

d’implanter un blé ? Dans ces conditions toute utilisation de phytos est interdite. 

 

Année Date à laquelle les 1320°C sont 
atteints pour un semis du 1er juillet 
A Chargey les Gray 

Date à laquelle les 1320°C sont 
atteints pour un semis du 1er juillet 
A Venisey 

2015 6/10  

2016 15/10 29/10 

2017 19/10 29/10 

2018 26/09 5/10 

2019 6/10 14/10 

2020 29/09 9/10 

 

 

 

Maïs précoce pour ensiler 

- Semer à 80000 grains / ha 

- Ne pas désherber au semis 

- Prévoir un antigraminée type nicosulfuron pour détruire les levées d’orge ou choisir un maïs Duo Système résistant aux 

Stratos Ultra. 

- Il faut 1350°C base 6 pour récolter en ensilage un maïs précoce d’indice 200. Date de récolte identique au soja. 

- Pour la dose d’azote à apporter, réaliser un PPF comme pour une autre culture. 

 

 

Sarrasin 

- Semer à 35 kg / ha 

- Il faut 1060°C base 6 pour récolter en grains 

 

 

Tournesol précoce (Ex : SY Arco)  

- Il faut 1500°C base 6 pour récolter un tournesol 100 jours, cela n’a été possible qu’en 2018 et 2020 

- Un séchage des graines est souvent nécessaire 

 

 
Méteils qui peuvent être semés juste après les récoltes de céréales (Voir bulletin Agrosaône N°18). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://ephy.anses.fr/ppp/mercantor-gold
https://ephy.anses.fr/ppp/pulsar-40
https://ephy.anses.fr/ppp/nicozea
https://ephy.anses.fr/ppp/stratos-ultra
https://ephy.anses.fr/ppp/stratos-ultra


 

AGRO-SAONE N°22 – 22 juin 2021     15 

 

 

 
 

 
Le mercredi 30 Juin 2021 à 9h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Le mardi 6 Juillet 2021 de 9h à 11h30 

Réunion technique au champ "Cultiver la performance en Tournesol" 
  

AGENDA 
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Croissances d'herbe mesurées par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône cette semaine : 

 

Tallage  Epi 5 cm Début épiaison 
Début 

floraison 
Floraison 

Apport azote Mise à l’herbe Fin déprimage 
Enrubannage, 

ensilage 
Foin précoce Foin tardif 

200 – 220 °C 
(base janvier) 

500 – 550 °C 
(base février) 

700 - 800 °C 
(base février) 

1000 °C 
(base février) 

1200 °C 
(base février) 

300 – 350 °C 
(base février) 

Cumul actuel degrés-jours 

°C en base 

février 
1481°C au 

20/06/2021 

 

1387°C au 

20/06/2021 

 

1378°C au 

20/06/2021 

 

1450°C au 

20/06/2021 

 

1420°C au 

20/06/2021 

 

      Le coin de l’herbe 
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Météo de l'herbe de la semaine dernière : 

 

 

En traits pleins, les moyennes sur les prairies de plaine de Franche-Comté. En pointillés les valeurs 2021. 

Retrouvez Radio "Prairies" par le Groupe Herbe Franche-

Comté ! Retrouvez le 16ème épisode sur la chaîne YouTube du 

Groupe Herbe Franche-Comté ! Cette semaine on aborde la 

gestion des refus ! 

 

Contacts : Margaux Reboul Salze – Chambre d’Agriculture de 

Haute-Saône : 03.84.77.14.34 – margaux.reboul-

salze@haute-saone.chambagri.fr 

 
 
  

https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
https://www.youtube.com/channel/UCDU8brAMmEMYv7X0dQ9Lx9g
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
mailto:margaux.reboul-salze@haute-saone.chambagri.fr
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Les conseils contenus dans ce bulletin sont basés sur les observations des parcelles de référence du BSV. Ils sont à adapter en 

fonction de votre propre situation. Cliquez pour lire le BSV Grandes Cultures. 

Se référer à l’étiquette du produit avant utilisation. 

Pour connaitre les matières actives des produits cités, se référer au site https://ephy.anses.fr/ et aux guides cultures papier des 

Chambres d’Agriculture de Bourgogne Franche Comté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un référentiel produits phytosanitaires actualisé en permanence est disponible sur MesP@rcelles pour les abonnés.  

Pour chaque produit, vous trouverez toutes les informations sur les matières actives, les mélanges, les usages, la 

réglementation, les phrases de risque... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin rédigé et édité par la Chambre d'agriculture de Haute-Saône                                         
17 quai Yves Barbier - BP 20189 
70004 VESOUL 
Tél.: 03 84 77 14 40 
 
 
 
 
Site internet :  

 
        

 

 

N’hésitez pas à les contacter pour plus d’informations ... 

  

 

  

La Chambre d’agriculture de Haute-Saône est agréée par le Ministère chargé de 

l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits 

phytopharmaceutiques sous le n°IFO1762 dans le cadre de l’agrément multi-

sites porté par l’APCA. 

https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/publications/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-grandes-cultures/
https://ephy.anses.fr/
http://www.mesparcelles.fr/mes-parcelles/loutil/
https://www.facebook.com/Chambre-dagriculture-de-Haute-Sa%C3%B4ne-1575943356053309/
https://bourgognefranchecomte.chambres-agriculture.fr/haute-saone/organisation/nous-localiser/

